
 

 

Conseil Municipal du 30 mars 2014 : 

 

• Installation du nouveau Conseil Municipal 
• Election du Maire 
• Fixation du nombre des Adjoints 
• Election des Adjoints 
• Fixation des indemnités de fonctions au Maire 
• Fixation des indemnités de fonctions aux Adjoints 
• Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 
• Délégation de fonctions aux Adjoints 
• Désignation du représentant au niveau local, territorial et global du SDEA 
• Création de Commissions Communales 

 


